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La Croix-Rouge suisse hors de nos frontieres

Congo

Activite de l'Unite medicale suisse au Congo
II y aura quatre ans cet ete que la Suisse assure

l'exploitation de l'Höpital Kintambo, ä Leopoldville. Le
19 juillet 1960, en effet, le Secretaire general des
Nations unies demandait au Conseil federal si la Suisse

etait prete ä mettre ä disposition une unite mödicale
civile en mesure d'assurer l'exploitation d'un höpital de
base reserve aux troupes de l'ONU a Leopoldville. Apres
avoir pris contact avec la Croix-Rouge suisse, le Conseil
federal repondit par l'affirmative et notre Societe fut
chargee de l'organisation de l'operation dont il etait
entendu que les frais seraient assumes integralement
par la Confederation.

A fin juillet, la Croix-Rouge suisse delegua au Congo
une equipe preparatoire ayant ä sa tete le Dr J.-M.
Rubli, de Zurich. Cette equipe avait pour mission de

faire le point de la situation et de definir sur les lieux
les besoins exacts en personnel. Ii importait aussi de

fixer le Statut de l'unite medicale avec les organes de

l'ONU.
II s'avera indique d'insfaller un centre hospitalier

militaire ä l'höpital de Kintambo, sis dans le quartier
indigene de Leopoldville et dont la construction date de

1958. Deux cents lits devaient etre reserves aux soldats
de l'ONU, tandis que les quatre cent cinquante lits
encore disponibles demeuraient ä la disposition de la

population civile. L'höpital etant totalement prive de

medecins, il fut decide que l'unite suisse assumerait la
direction generale de l'etablissement. L'accomplisse-
ment de cette täche correspondait aux vues de la Croix-
Rouge suisse ä laquelle le Comite international de la

Croix-Rouge et la Ligue des Societes de la Croix-Rouge
avaient demande d'apporter une assistance medicale ä

la population civile congolaise.
L'effectif de l'unite fut fixe ä 20 ä 25 membres. Elle

devait se composer de medecins, d'un pharmacien, d'un

administrateur, d'infirmiers et de personnel technique
et administratif. Son statut precise qu'elle forme une

unite civile, directement subordonnöe au representant
du Secretaire general de l'ONU, ä Leopoldville.

A la mi-aoüt dejä, l'unite medicale suisse etait

entree en fonction. Un changement intervint ä 1 au-

tomne, lorsque l'assistance medicale des soldats de

l'ONU fut confiee ä une equipe sanitaire militaire in-
dienne, numeriquement plus importante. Des lors et

d'entente avec l'ONU et le Conseil federal, les membres

de l'unite suisse ne traitent plus que des malades civils
ä l'Höpital de Kintambo, les patients militaires de

l'ONU, dont le nombre n'avait jamais excede cinquante,

°nt ete transferes dans un autre etablissement. Dans le

cadre de cette action, la Croix-Rouge suisse a engage

iusqu'ici 88 medecins, 14 pharmaciens, 23 infirrmers,
17 laborants et laborantines, 6 infirmiers et infirmiöres

uarcotiseurs, 20 employes administrates et 6 employes

techniques, ainsi qu'un cuisinier.

Une delegation de la Croix-Rouge suisse s'est rendue
au Congo ce printemps en vue d'examiner sur place les

conditions de travail de l'UMS et les mesures qu'il con-
viendrait de prendre pour que celle-ci soit ä meme de

poursuivre son activite dans les meilleures conditions
possibles. Quatre ans apres son acces ä l'independance,
le Congo manque toujours encore de personnel medical
et para-medical qualifie et suffisamment nombreux.
C'est pourquoi, l'activite de l'UMS est hautement appre-
ciee tant de la part du Gouvernement congolais que de
celle de l'Organisation mondiale de la Sante. Lors de la
derniere seance du Conseil de Direction de la Croix-
Rouge suisse, qui s'est tenue ä Berne le 15 avril 1964, le
Ministre J. Burckhardt a transmis ä notre Societe les
remerciements du Conseil federal pour l'aide qu'elle
aporte au Congo depuis tantöt quatre ans.

Inde et Pakistan

En Inde et au Pakistan
Le Comite central a recemment vote l'octroi d'un

credit de Fr. 20 000.— destine ä l'apport d'une aide aux
Societes de Croix-Rouge de l'Inde et du Pakistan. Re-
pondant ä un appel de la Ligue, notre Societe a en effet
decide de participer aux efforts menes par les Croix-
Rouges indienne et pakistanaise en faveur des
nombreux refugies victimes des conflits religieux qui op-
posent Hindous et Musulmans dans les regions orien-
tales de ces deux pays.

La Confederation ayant egalement confie un subside
de Fr. 40 000.— ä la Croix-Rouge suisse pour cette
action particuliere, le Comite central a decide, d'entente
avec le Departement politique federal, de remettre ä

l'une et ä l'autre des deux Societes nationales de Croix-
Rouge en question un montant en especes de 15 000

francs destine ä l'achat de vetements. Le solde disponible,

soit la somme de Fr. 30 000.— sera consacree ä la
fourniture de lait en poudre qui sera egalement remis
de moitie a la Croix-Rouge de l'Inde et ä la Croix-
Rouge pakistanaise.

Algerie
Fourniture de protheses ä des invalides algeriens

Au mois d'avril dernier, la Croix-Rouge suisse a de-
legue en Algerie un orthopödiste charge d'examiner sur
place de quelle maniere la Croix-Rouge suisse peut ap-
porter un supplement d'aide ä des invalides algeriens.
Rappeions que l'an dernier dejä, et sur demande du
Departement politique federal, une equipe orthopedique
s'etait rendue en Algerie dans un but similaire. A la
suite de cette premiere mission, un certain nombre
d'Algeriens amputes des bras ou des jambes avaient
regu des protheses confectionnees en Suisse. Le coüt de
cette action a ete pris ä charge par la Confederation
suisse.
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